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sement avec lequel M. Méline et ses amis voteront l’arrangement qui est un 
triomphe pour eux. Ce qui est plus étonnant, c’est que la Suisse abandonne la 
lutte au moment où la Belgique commençait à relever ses tarifs et où en Angle
terre les conservateurs arrivent au pouvoir et où par conséquent la politique 
d ’effacement du cabinet Rosebery à l’égard de la France va prendre fin. Or, une 
des armes dont l’Angleterre pourra se servir si M. Hanotaux continue à lancer 
contre elle dans le monde entier des brûlots incendiaires, sera le relèvement de 
certains droits de douane.

Je n’ai pas répondu à Sir Joseph Crowe que l’Angleterre ne perdait rien à être 
débarrassée de la concurrence des industriels suisses sur le marché français, mais 
je lui ai dit que si depuis deux ans et demi, MM. les Anglais, MM. les Belges, les 
Espagnols, les Scandinaves avaient fait comme les Suisses et établi des droits dif
férentiels contre M. Méline au lieu de nous laisser seuls sur la brèche, payant 
seuls les frais de la lutte pendant que nos concurrents anglais ou alsaciens pre
naient une partie de notre place ici, cela aurait mieux valu que de récriminer 
aujourd’hui et de nous faire entrevoir d’hypothétiques représailles dans l’intérêt 
de la politique coloniale britannique.

J ’avais d ’ailleurs fait le même raisonnement vis-à-vis du Ministre des Pays- 
Bas en lui demandant si pendant que nos fromages payaient 25 fr., la Hollande 
nous avait aidé, ou si elle n’avait pas cherché à vendre à Paris le plus possible de 
«têtes de mort» à 15 francs, et je lui ai rappelé qu’il avait refusé de pousser son 
gouvernement en 1891 à des représailles contre M. Méline.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Chef du Département des Affaires étrangères, A. Lachenal

RP  Paris, 19 juillet 1895

Hier soir après un entretien avec M. Hanotaux sur les questions commerciales 
franco-suisses, entretien qui fait l’objet d ’un rapport spécial1, le Ministre des 
Affaires étrangères de la République française m’a dit, en ce qui concerne la 
politique générale:

1° Qu’il n’avait aucune espèce d’inquiétude au sujet de Y incident entre le 
Maroc et lAllemagne. Le cabinet de Berlin réclame une satisfaction pour l’assas
sinat de sujets allemands, comme la France en a réclamé une il y a quelques mois 
de la République de St-Domingue, pour l’assassinat du Français Caccavelli. Le 
Comte Münster a déclaré catégoriquement à Paris qu’il ne s’agissait pas d ’autre 
chose, et M. Hanotaux n’a aucun doute a cet égard.

1. Non retrouvé.
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2° Qu’en ce qui concerne Y attitude de la Russie en Chine et en particulier la 
garantie donnée par la Russie à l’emprunt chinois de 400 millions, le cabinet de 
Pétersbourg, sachant que les gouvernements de France et d ’Allemagne ne se 
montraient pas rénitents, allait de l’avant avec une grande audace; les banquiers 
parisiens, sûrs d ’un bénéfice de 4%, allaient peut-être plus vite que les gouver
nements; mais le mécontentement de la presse allemande est bien moins politi
que que financier; les banquiers allemands n’auraient pas pu absorber plus de 
150 millions et regrettent d ’avoir manqué une commission fructueuse. Il y a là 
beaucoup plus de finance que de politique.

3° Que l’assassinat de Stamboulof paraît devoir garder les proportions d’un 
lamentable incident.

4° Que l’Angleterre, même si Lord Salisbury obtient une forte majorité, reste 
un pays de bon sens. Or le bon sens indique que la guerre est impossible pour un 
lambeau d’Afrique ou un bout de territoire sur le Haut-Mékong. Lord Salisbury 
s’occupe évidemment beaucoup de politique extérieure et n’a pas l’habitude de 
communiquer à l’avance ses projets, mais il a prouvé par sa convention africo- 
helgolandienne avec l’Allemagne qu’il savait transiger avec hardiesse; la France 
peut voir venir et écouter ses propositions; quant à la question d ’Egypte, elle 
dure depuis 20 ans et par conséquent elle peut encore rester posée longtemps.

M. Hanotaux déclare donc qu’il part aujourd’hui en vacances absolument 
convaincu du maintien du calme en Europe.

Il n’en est pas moins évident que de tous les côtés des gouvernements conser
vateurs existent ou vont exister (Angleterre, Espagne etc.) en sorte que la Répu
blique française n’aura pas la même situation ou les mêmes circonstances qu’à 
l’époque où les libéraux étaient au pouvoir en Angleterre ou ailleurs.La politi
que extérieure de la France sera plus difficile à conduire, et, au point de vue par
lementaire, les dépenses énormes nécessitées par la politique coloniale pourront 
devenir un facteur d ’une réelle importance.

183
E 1004 1/182

C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 26 août 1895

3338. Verträge mit Griechenland und Russland über geistiges Eigentum

Departement des Auswärtigen (Politik). Antrag vom 15. dies.

Das Departement des Auswärtigen wird, um die griechische und russische 
Regierung zum Abschluss von Verträgen über den Schutz der Fabrik- und Han
delsmarken zu veranlassen, ermächtigt, an das schweizerische Konsulat in Athen 
die unter I und an die russische Gesandtschaft dahier die unter II erwähnte Note 
abgehen zu lassen:

I

L’article 1 de la loi hellénique du 10—22 février 1893 contient, dans son pre
mier alinéa, la disposition suivante:
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